
 
Plafonds annuels de prise en charge : 

Pour les entreprises de moins de 10 ayant effectué des versements  
au minimum sur les deux années antérieures (2006 et 2007) 

 
 

Nbre d’années 
de versements 

Financements obtenus par 
l'entreprise 

Plafonds annuels 
applicables 

Pas de financement obtenu  
ou < à 4600€ 4 000 € 

2 ans et plus 
4 600 € et plus 3 000 € 

 
 


